
• Arrêté interministériel du 23 Rabie Ethani 1434 correspondant au 5 mars 2013 fixant la classification de l'institut 

national de formation spécialisée  des corps spécifiques de  l'administration des affaires religieuses et des wakfs 

et les conditions d'accès aux postes  supérieurs en relevant. 

 



 


